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n° 208806 du 5 septembre 2018 

dans les affaires X et X / III 

En cause : 1. X 

2. X 

 Ayant élu domicile : au cabinet de Me LUZEYEMO NDOLAO 

Avenue Broustin, 88 

1083 BRUXELLES 

 

 Contre : 

 

l’Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la 

Migration, chargé de la Simplification administrative 

 

 

 

LE PRESIDENT F. F. DE LA IIIème  CHAMBRE, 

 

Vu les requêtes introduites le 8 juin 2018, par madame X  et sa fille X, de nationalité 

congolaise, tendant « à ordonner la suspension et l’annulation de 1. la décision du 

Secrétaire d’Etat à l’Asile et la Migration datée du 27.04.2018, déclarant irrecevable la 

demande de séjour fondée sur l’article 9bis de la Loi du 15.12.1980 sur les Etrangers, 

adressée le 19.02.2018, ainsi que  

2. l’Ordre de Quitter le Territoire subséquent pris En vertu de l’article 7. Alinéa 1er, datée 

du 27.04.2018 »   

 

Vu les demandes de mesures provisoires d’extrême urgence, introduites le 1er septembre  

2018, à 23H et sollicitant « d'ordonner les mesures provisoires [ ] l'examen, en extrême 

urgence des demandes en suspension et en annulation susmentionnée »  

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur 

l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers ci-après la 

Loi. 

 

Vu les articles 39/82, 39/84 et 39/85 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu le titre II, chapitre II, de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant 

le Conseil du Contentieux des Etrangers, ci-après le Conseil. 

 

Vu les dossiers administratifs et les notes d’observations. 
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Vu l’ordonnance du 3 septembre 2018 convoquant les parties à comparaître le 3 

septembre 2018 à 14 H30’. 

 

Entendu, en son rapport, Mme M.-L. YA MUTWALE, juge au contentieux des étrangers.  

 

Entendu, en leurs observations, Me LUZEYEMO NDOLAO avocat, qui comparaît pour la 

partie requérante, et Me A. DETOURNAY loco Me E. DERRIKS, avocat, qui comparaît 

pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Les faits utiles à l’appréciation de la cause 

 

1.1. Les faits sont établis sur la base des pièces du dossier administratif et de l’exposé 

que contient la requête. 

 

1.2. La première requérante, a déclaré être arrivée en Belgique le 24 janvier 2011, alors 

accompagnée de sa fille, la seconde requérante, encore mineure d’âge à cette époque. 

Le lendemain, la requérante sollicite I'octroi de la qualité de réfugié. 

Le 20 mars 2012 est prise une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut 

de protection subsidiaire. Cette décision sera confirmée par un arrêt n° 85 650 du 6 août 

2012 du Conseil. 

Le 4 septembre 2012, un ordre de quitter le territoire – demandeur d’asile (annexe 13 

quinquies) est pris à l’encontre de la première requérante et est notifié par recommandé 

du 25 septembre 2012. 

 

1.3. Par un courrier du 15 février 2018, les requérantes introduisent auprès de 

l’administration communale d’Uccle une demande d'autorisation de séjour sur la base de 

I'article 9 bis de la Loi. 

Le 27 avril 2018, la demande 9bis de la première requérante est déclarée irrecevable 

pour défaut de circonstances exceptionnelles. Un ordre de quitter le territoire est pris le 

même jour à son égard. Le recours introduit par la première requérante sera enrôlé sous 

le numéro X 

A la même date, une décision est prise à l’encontre de la seconde requérante, devenue 

majeure, décision d’irrecevabilité pour défaut de production de documents d’identité. Un 

ordre de quitter le territoire est  également pris le même jour à son égard. Le recours 

introduit par la seconde requérante sera enrôlé sous le numéro 221029. 

 

Ces décisions qui constituent les actes attaqués sont motivées comme suit : 

 

1. S’agissant de la première requérante : 

 

 Décision d’irrecevabilité 

 

« MOTIFS : Les éléments invoqués ne constituent pas une circonstance exceptionnelle. 

A l'appui de la présente demande d'autorisation de séjour de plus de trois mois, l'intéressée 

invoque, au titre de circonstances exceptionnelles, sa situation familiale sur le territoire. 



 

CCE X et X- Page 3 

L'intéressée explique qu'elle cohabite avec son compagnon « depuis plusieurs années » et 

qu'ils « ont construit une communauté de vie qu'ils entendent pérenniser». L'intéressé 

déclare que sa fille K. M. J. (SP X) «est considérée par le compagnon » comme étant sa 

fille. L'intéressée ajoute que son compagnon « ne peut pas l'accompagner au pays pendant 

le temps de l'examen de sa demande » car il travaille « et ne peut, sous peine de perdre son 

travail, s'absenter de celui-ci pour la durée des démarches ». Néanmoins, ces éléments ne 

peuvent être retenus comme circonstances exceptionnelles rendant difficile ou impossible un 

retour temporaire au pays d'origine pour y lever l'autorisation de séjour requise. De fait, 

l'existence d'une famille en Belgique ne dispense pas de l'obligation d'introduire l'obligation 

d'introduire sa demande de séjour dans son pays d'origine et ne saurait empêcher 

l'intéressée d'y retourner pour le faire (C.E., 27 mai 2003, n°120.020). Précisons encore que 

ce départ n'est que temporaire et non définitif. Au vu de ce qui précède, aucune 

circonstance exceptionnelle n'est établie. 

 

D'autre part, la requérante affirme que ni son compagnon ni elle-même ne disposerait des 

moyens financiers lui permettant de faire l'aller-retour vers son pays d'origine afin d'introduire 

la présente demande et de payer les frais de séjour sur place. L'intéressée ajoute qu'elle ne 

peut pas bénéficier de I' assistance de « l'Organisation de la migration ». Notons que la 

prétendue situation matérielle de l'intéressée ne la dispense pas de l'obligation d'introduire 

sa demande de séjour auprès du poste diplomatique belge compétent pour son pays 

d'origine et ne saurait l'empêcher de chercher à réunir les moyens nécessaires pour financer 

un retour dans son pays pour le faire. De fait, l'intéressée doit se conformer à la législation 

en vigueur en matière d'accès, de séjour et d'établissement sur le territoire belge, à savoir 

lever les autorisations requises auprès des autorités diplomatiques compétentes pour le lieu 

de sa résidence à l'étranger. 

Relevons également que l'intéressée ne démontre pas qu'elle ne pourrait pas être aidée par 

des amis de la famille ou encore des associations sur place le temps d'obtenir les 

autorisations nécessaires à son séjour en Belgique. Enfin, elle n'avance aucun élément 

concret et pertinent pour démontrer ses allégations qui permettrait  

 

(…) 

» 

 

 Ordre de quitter le territoire    

 

Il est enjoint à Madame, qui déclare se nommer : 

nom, prénom : {…}  

date de naissance : … 

lieu de naissance : Kinshasa 

nationalité : Congo (Rép. dém.) 

qui prétend être connue également à l'OE sous le nom de [NOM] 

 

 de quitter le territoire de la Belgique, ainsi que le territoire des États qui appliquent 

entièrement l'acquis de Schengen2, sauf si elle possède les documents requis pour 

s'y rendre, 

dans les 30 jours de la notification de décision. 

 

MOTIF DE LA DECISION : 

 

L'ordre de quitter le territoire est délivré en application de l'article suivant de la loi du 

15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement 

des étrangers et sur la base des faits suivants : 
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o En vertu de l'article 7, alinéa 1er, 1° de la loi du 15 décembre 1980, il demeure 

dans le Royaume sans être porteur des documents requis par l'article 2 : l'intéressée 

n'est pas en possession d'un passeport valable revêtu d'un visa valable. 

 

 

2. S’agissant de la seconde requérante 

 

 Décision d’irrecevabilité 

 

La demande n'était pas accompagnée d'un document d'identité requis, à savoir (une 

copie du) le passeport international, ou un titre de voyage équivalent, ou (une copie 

de) la carte d'identité nationale, ni d'une motivation valable qui autorise la dispense de 

cette condition sur base de l'article 9bis, §1 de la loi du 15.12.1980, tel qu'inséré par 

l'art. 4 de la loi du 15.09.2006. 

 

Rappelons d'abord que « l'article 9bis de la loi du 15 décembre 1980 règle les 

modalités pour des demandes de séjour de plus de trois mois qui sont introduites dans 

le Royaume, parmi lesquelles figure l'obligation pour l'étranger qui souhaite introduire 

une telle demande, de disposer d'un document d'identité. Les travaux préparatoires de 

la loi du 15 septembre 2006, ayant introduit cette disposition dans la loi du 15 

décembre 1980, indique à ce titre ce qu'il y a lieu d'entendre par document d'identité, 

en soulignant qu'il est ainsi clairement indiqué qu'un document d'identité, c'est-à-dire 

un passeport ou un titre de voyage équivalent, est indispensable : la demande 

d'autorisation de séjour ne pouvant être que déclarée irrecevable si l'identité d'une 

personne est incertaine (C.C.E. arrêt n° 168 719 du 30.05.2016). 

 

Rappelons encore que « l'article 9bis de la loi prévoit deux exceptions à l'exigence de 

la production d'un document d'identité et mentionne ainsi que cette exigence n'est pas 

d'application, d'une part, au demandeur d'asile dont la demande d'asile n'a pas fait 

l'objet d'une décision définitive ou qui a introduit une recours en cassation 

administrative déclaré admissible conformément à l'article 20 des lois sur le Conseil 

d'Etat, coordonnées le 12 janvier 1973, et ce jusqu'au moment où un arrêt de rejet du 

recours admis est prononcé, et d'autre part, à l'étranger qui démontre valablement son 

impossibilité de procurer en Belgique le document d'identité requis » (C.C.E. arrêt n° 

179 581 du 16.12.2016). 

 

A l'appui de la présente demande, l'intéressée produit la copie d'une attestation 

d'immatriculation. Or, ce document n'est en rien assimilable aux documents repris 

dans la circulaire du 21.06.2007 (sur ce point, la circulaire renvoie également à 

l'exposé des motifs commentant l'article 4 de la loi du 15.09.2006 modifiant la loi du 

15.12.1980 sur l'accès, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers ainsi 

qu'à l'article 7 de l'Arrêté royal du 17.05.2007 fixant des modalités d'exécution de la loi 

du 15.09.2006 modifiant la loi du 15.12.1980) ni, du reste, de nature à dispenser I 

intéressée de se procurer en Belgique le document d'identité requis, comme prévu à I 

article 9bis §1. Force est donc de constater que le document produit par la requérante 

dans le cadre de la présente demande ne peut nullement être considéré comme un « 

document d'identité » au sens de l'article 9bis de la loi. 

 

En effet, l'attestation d'immatriculation reprend des données d'identification qui ont été 

établies uniquement sur base des déclarations de l'intéressée dans le cadre de la 

demande d'asile introduite avec sa mère, K. N., M. J. (SP …..) en date du 25.01.2011. 

Notons encore qu'il est clairement indiqué sur ce document que celui-ci ne constitue 
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en aucune façon un titre d'identité ou un titre de nationalité, l'attestation 

d’immatriculation n'ayant pour effet que d'attester que la requérante est en procédure 

d'asile. 

 

De plus, il convient de relever que la demande d'asile de l'intéressée et de sa mère en 

date du 25.01.2011 est aujourd’hui clôturée (C.C.E arrêt n° 85 650 du 06.08.2012 

confirmant la décision négative prise par la Commissariat Général aux Réfugiés et 

Apatrides le 20.03.2012). Force est de constater que l'intéressée n'était pas dispensée 

de produire le document d'identité requis à l'appui de la présente demande. 

 

In fine, I intéressée déclare être « dans l'impossibilité de se procurer une (sic) 

document d'identité national, I’Ambassade du Congo, exigeant, au préalable, la 

production de certains documents dont elle ne peut, vu sa situation, se procurer » et 

que « le passeport national congolais est délivré à un prix exorbitant ». Toutefois, la 

justification de l‘intéressée quant à I impossibilité de se procurer un passeport, ne 

permet pas de conclure qu'elle ne pourrait pas se voir délivrer par la représentation 

diplomatique de son pays d'origine en Belgique un des documents d’identité requis 

pour I’introduction de la présente demande. Rien n'empêchait donc l'intéressée de se 

procurer une carte d'identité, un passeport national ou titre de voyage équivalent et à 

le joindre à la demande en question. 

Au vu de ce qui précède, la présente demande d'autorisation de séjour de plus de trois 

mois est déclarée irrecevable, la recevabilité d'une demande fondée sur l'article 9bis 

de la loi du 15 décembre 1980 étant subordonnée à la production par l'étranger d'un 

document d'identité (C.E., arrêt 213.308 du 17.05.2011). 

 

 Ordre de quitter le territoire    

 

Il est enjoint à Madame, qui déclare se nommer : 

nom, prénom : K. M., X 

date de naissance : 18.09.1998 

lieu de naissance : Kinshasa 

nationalité : Congo (Rép. dém.) 

qui prétend être connue également à l'OE sous le nom deo [NOM] 

 

 de quitter le territoire de la Belgique, ainsi que le territoire des États qui appliquent 

entièrement l'acquis de Schengen2, sauf si elle possède les documents requis pour 

s'y rendre, 

dans les 30 jours de la notification de décision. 

 

MOTIF DE LA DECISION : 

 

L'ordre de quitter le territoire est délivré en application de l'article suivant de la loi du 

15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement 

des étrangers et sur la base des faits suivants : 

o En vertu de l'article 7, alinéa 1er, 1° de la loi du 15 décembre 1980, il demeure 

dans le Royaume sans être porteur des documents requis par l'article 2 : l'intéressée 

n'est pas en possession d'un passeport valable revêtu d'un visa valable. 

 

2. De la jonction des causes enrôlées sous les numéros X et X.  

 

2.1. Le Conseil rappelle, tout d’abord, que ni les dispositions de la loi du 15 décembre 

1980 parmi lesquelles spécialement l’article 39/69, § 1er, 2°, ni le Règlement fixant la 
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procédure devant le Conseil du Contentieux des Etrangers, ne prévoient la possibilité 

qu’un recours puisse porter devant le Conseil la contestation simultanée de plusieurs 

actes distincts. 

 

Le Conseil rappelle également qu’une requête unique qui tend à l’annulation de plusieurs 

actes n’est recevable que s’il existe entre eux un lien de connexité tel que, s’ils avaient fait 

l’objet de requêtes séparées, celles-ci auraient pu être jointes par le Conseil. Il n’y a pas 

de connexité entre deux objets lorsque l’annulation de l’un resterait sans effet sur l’autre. 

Dès lors qu’il n’y a pas de connexité entre le premier acte attaqué et les autres objets de 

la requête, seul le premier objet du recours doit être examiné.  

 

En règle, le principe de l’interdiction d’introduire plusieurs demandes  par un seul recours 

ne souffre de dérogation que si les éléments essentiels de plusieurs demandes 

s’imbriquent à ce point qu’il s’indique, pour la facilité de l’instruction et pour éviter la 

contradiction entre plusieurs décisions de justice ou pour satisfaire à d’autres exigences 

inhérentes à une bonne administration de la justice, d’instruire comme un tout et de 

statuer par une seule décision. 

 

2.2. En l’espèce, le Conseil observe que les premières décisions attaquées, déclarent 

irrecevable la seule et unique demande d’autorisation de séjour sur la base de l’article 9 

bis de la Loi introduite par les requérantes le 19 février 2018.  

 

Le Conseil constate que les deux requêtes, enrôlées sous les n° X et X, ont été 

introduites le même jour par deux membres d’une même à l’encontre de décisions qui font 

suite à la demande de régularisation de séjour (des requérantes) introduite par un seul 

acte auprès de l’administration communale.  

 

Dès lors, le Conseil estime, à la lecture du dossier administratif, que les deux affaires 

présentent un lien de connexité tel qu’il y a lieu de joindre les deux recours et de les 

examiner conjointement. 

 

3. Recevabilité de la demande de mesures provisoires 

 

L’article 39/85, § 1er, alinéa 1, de la Loi précise ce qui suit : « Lorsque l’étranger fait l’objet 

d’une mesure d’éloignement ou de refoulement dont l’exécution devient imminente, en 

particulier lorsqu’il est par la suite maintenu dans un lieu déterminé visé aux articles 74/8 

et 74/9 ou est mis à la disposition du gouvernement, l’étranger peut, par voie de mesures 

provisoires au sens de l’article 39/84, demander que le Conseil examine dans les 

meilleurs délais une demande de suspension ordinaire préalablement introduite, à 

condition qu’elle ait été inscrite au rôle et que le Conseil ne se soit pas encore prononcé à 

son égard. Cette demande de mesures provisoires doit être introduite dans le délai visé à 

l’article 39/57, § 1er, alinéa 3.»  

 

Il est en outre précisé à l’alinéa 4 que : « Sous peine d’irrecevabilité de la demande 

introduite par voie de mesures provisoires, tendant à l’examen de la demande de 

suspension de l’exécution d’un autre acte susceptible d’annulation en vertu de l’article 

39/2, la mesure d’éloignement ou de refoulement, visée à l’alinéa 1er, doit, simultanément 
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faire l’objet, selon le cas, d’une demande de mesures provisoires ou d’une demande de 

suspension d’extrême urgence de son exécution. »  

 

Le Conseil constate que la demande de mesures provisoires, dont il est saisi, satisfait aux 

dispositions précitées. 

 

Le Conseil constate que la demande de mesures provisoires dont il est saisi respecte, en 

outre, les conditions de recevabilité prévues par l’article 44 de l’arrêté royal du 21 

décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du Contentieux des Etrangers (ci-

après : le Règlement de procédure). 

 

4. Conditions pour que la suspension soit accordée  

 

4.1. Première condition : les moyens d’annulation sérieux  

 

4.1.1. L’interprétation de cette condition  

 

4.1.1.1. Conformément à l'article 39/82, § 2, de la Loi, la suspension de l’exécution ne 

peut être ordonnée que si des moyens sérieux susceptibles de justifier l’annulation de 

l’acte contesté sont invoqués et à la condition que l’exécution immédiate de l’acte risque 

de causer un préjudice grave difficilement réparable. 

 

Par « moyen », il y a lieu d'entendre la description suffisamment claire de la règle de droit 

violée et de la manière dont cette règle de droit est violée par la décision attaquée (CE 17 

décembre 2004, n° 138.590 ; CE 4 mai 2004, n° 130.972 ; CE 1er octobre 2006, n° 

135.618). 

 

Pour qu’un moyen soit sérieux, il suffit qu’à première vue et eu égard aux circonstances 

de la cause, il puisse être déclaré recevable et fondé et, dès lors, donner lieu à la 

suspension de l’exécution de la décision attaquée.  

 

Il s’ensuit également que lorsque, sur la base de l’exposé des moyens, il est clair pour 

toute personne raisonnable que la partie requérante a voulu invoquer une violation d’une 

disposition de la Convention européenne des droits de l’homme et de sauvegarde des 

libertés fondamentales (ci-après : la CEDH), la mention inexacte ou erronée par la partie 

requérante de la disposition de la Convention qu’elle considère violée, ne peut empêcher 

le Conseil de procéder à une appréciation du grief défendable. 

 

4.1.1.2. Afin d’être en conformité avec l’exigence de l’effectivité d’un recours au sens de 

l’article 13 de la CEDH, le Conseil est, dans le cadre de la procédure d’extrême urgence, 

tenu de procéder à un examen indépendant et rigoureux de tout grief défendable sur la 

base duquel il existe des raisons de croire à un risque de traitement contraire à l’un des 

droits garantis par la CEDH, sans que cela doive néanmoins aboutir à un résultat positif. 

La portée de l’obligation que l’article 13 de la CEDH fait peser sur les Etats contractants 

varie en fonction de la nature du grief de la partie requérante (voir Cour EDH 21 janvier 

2011, M.S.S./Belgique et Grèce, §§ 289 et 293 ; Cour EDH 5 février 2002, 

Conka/Belgique, § 75).  
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La partie requérante doit invoquer un grief défendable dans la requête, ce qui implique 

qu’elle peut faire valoir de manière plausible qu’elle est lésée dans l’un de ses droits 

garantis par la CEDH (jurisprudence constante de la Cour EDH : voir p.ex. Cour EDH 25 

mars 1983, Silver et autres/Royaume-Uni, § 113).  

 

L’examen du caractère sérieux d’un moyen se caractérise, dans les affaires de 

suspension, par son caractère prima facie. Cet examen prima facie du grief défendable 

invoqué par la partie requérante, pris de la violation d’un droit garanti par la CEDH, doit, 

comme énoncé précédemment, être conciliable avec l’exigence de l’effectivité d’un 

recours au sens de l’article 13 de la CEDH, et notamment avec l’exigence de l’examen 

indépendant et rigoureux de tout grief défendable. Ceci implique que lorsque le Conseil 

constate, lors de l’examen prima facie, qu’il y a des raisons de croire que ce grief est 

sérieux ou qu’il y a au moins des doutes quant au caractère sérieux de celui-ci, il 

considère, à ce stade de la procédure, le moyen invoqué comme sérieux. En effet, le 

dommage que le Conseil causerait en considérant comme non sérieux, dans la phase du 

référé, un moyen qui s’avèrerait ensuite fondé dans la phase définitive du procès, est plus 

grand que le dommage qu’il causerait dans le cas contraire. Dans le premier cas, le 

préjudice grave difficilement réparable peut s’être réalisé ; dans le deuxième cas, la 

décision attaquée aura au maximum été suspendue sans raison pendant une période 

limitée. 

 

4.1.2. L’appréciation de cette condition  

 

4.1.2.1. S’agissant de la première requérante, elle prend un moyen unique de la violation 

« des articles 2 et 3 de la loi du 29/07/1991 relative à la motivation formelle des actes 

administratifs individuels, de l’article 62 et de l’article 9bis de la loi du 15.12.1980 sur les 

Etrangers, ». 

 

Elle fait valoir en substance que: «  

 Quant à leur situation financière, il ne peut être contesté et il est patent que les finances 

sont un élément important, notamment dans le cas d’espèce. Le prix du billet (2), les frais 

de séjour au pays, même si elle peut trouver à se loger sur place chez des parents, les 

frais des différentes démarches peuvent se chiffrer, au bas mot, à plus de 6.000 € pour la 

requérante seule. Si on ajoute sa fille… 

 

 La requérante ne peut compter sur ses parents, lesquels ne peuvent lui offrir que le gîte. 

Elle ne peut compter non plus sur l’aide de son compagnon qui pourvoit déjà à leur besoin 

en Belgique, avec le peu qu’il gagne. 

 

 Si ce que la partie adverse qualifie de prétendue situation matérielle ne le dispense pas de 

l’obligation d’introduire sa demande de séjour auprès du poste diplomatique belge (…), il 

n’en demeure pas moins vrai qu’elle rend difficile ou impossible le retour au pays. 

 

 Quant à dire que l’intéressée doit se conformer à la législation  en vigueur (…), elle retour 

que c’est cette même législation qui permet de solliciter l’autorisation de séjour sur place, 

en cas de circonstance exceptionnelle. 

 

Elle ne fait donc que se conformer à la législation. 
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Quand la partie averse soutient que la requérante ne démontre pas qu’elle ne pourrait pas 

être aidée par des amis, famille ou encore des associations (…), elle qui soutient cela doit 

pouvoir démontrer l’existence des amis et familles capable de l’aider, puisque la 

requérante n’en a pas fait mention dans sa requête. 

 

C’est à cette partie de démontrer ce qu’elle soutient, à savoir, l’existence d’amis et familles 

et la capacité de ceux-ci à l’aider, en l’occurrence. 

 

Il ne peut, en effet, être exigé/demander, à la requérante de faire la preuve d’un fait négatif.  

 

Pour faire plaisir à la partie adverse, les quelques personnes que la requérante fréquente 

et connaît sont pour la plupart dans la même situation matérielle et administrative qu’elle. 

 

Quant à la proportionnalité de la décision par rapport à la situation de la requérante et de 

sa fille, […], le but est de laisser à l’administration une marge d’appréciation (ne pas 

confondre avec arbitraire) et c’est là qu’intervient le principe de proportionnalité, lequel 

n’est pas d’application automatique, mais au regard de chaque espèce. 

La scolarité de la fille de la requérante est un élément qui doit être prise en compte, n’en 

déplaise à la partie adverse. Sa majorité et l’irrégularité de son séjour ne peuvent être 

brandies pour s’y opposer. Il ne peut être contesté, et la partie adverse se garde bien de 

contester, que l’interruption de la scolarité de la fille de la requérante lui ferait perdre, à 

coup sûr, son année. 

 

En revenant sur le principe de proportionnalité, il faut faire la balance des inconvénients 

entre la situation de la requérante et de sa fille et la décision de recevoir ou non la 

demande sur place. 

 

 L’état de santé de la requérante est invoquée, mais la demande ne se fonde toutefois pas 

sur l’article 9ter, de sorte qu’il ne faut pas exiger les conditions prescrit par cet article. 

 Les documents produits par la requérante sont, certes, anciens, mais leur production tend 

à démontrer qu’elle souffre de cette affection depuis fort longtemps. Elle était soignée par « 

Médecins Du Monde », en dépannage, le suivi ne pouvant être assuré régulièrement. 

 

 

S’agissant de la seconde requérante, la partie requérante prend un moyen unique de la 

violation « des articles 2 et 3 de la loi du 29/07/1991 relative à la motivation formelle des 

actes administratifs individuels, de l’article 62 et de l’article 9bis de la loi du 15.12.1980 

sur les Etrangers et du Principe de proportionnalité ». 

 

Elle fait valoir que  

 « la partie adverse rappelle, à bon escient, le prescrit de l’article 9bis relatif au document 

que doit présenter l’étranger qui introduit une requête fondée sur cette disposition, à savoir 

la production d’un document d’identité, càd un passeport ou un titre de voyage équivalent. 

 

 Cette disposition prévoit toutefois deux exceptions qui s’appliquent : 

 - au demandeur d’asile dont la demande n’a pas fait l’objet d’une décision définitive (…) 

 - à l’étranger qui démontre valablement son impossibilité de se procurer en Belgique le 

document d’identité requis. 

 

 En l’espèce, la requérante n’est pas un demandeur d’asile dont la demande n’a pas encore 

fait l’objet d’une décision définitive, de telle sorte que cette exception ne lui est pas 

applicable.  
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 Il reste la deuxième exception  qui, selon la requérante lui est applicable.  

 

Elle annexe, à la présente, notamment un FORMULAIRE DE DEMANDE DE PASSEPORT 

qui mentionne les documents à joindre à sa demande, étant : 1. Attestation tenant lieu de 

certificat de nationalité, 2. Extrait de casier judiciaire 3.Photocopie de la carte 

d’identité.[…]. Or, la requérante ne dispose ni de l’un, ni de l’autre document, le trois 

pièces étant  demander pour avoir un avis favorable. C’est un préalable 

L’attestation d’immatriculation n’a été jointe à la requête article 9bis qu’à titre d’information, 

vu l’absence de document d’identité national, et non pour suppléer celui-ci. 

 

La requérante a donc démontrer son impossibilité de se procurer un document d’identité 

national et sa demande doit donc être déclarée recevable 

 

4.1.3. Discussion 

 

4.1.3.1. Sur le moyen unique, s’agissant de la première requérante, le Conseil rappelle 

tout d’abord qu’une demande d'autorisation de séjour, introduite en application de l'article 

9bis de la Loi requiert un double examen de la part de l'autorité, à savoir, d'une part, la 

recevabilité de la demande, eu égard aux circonstances exceptionnelles invoquées, 

d'autre part, le fondement de la demande de séjour.  

 

L'examen de la demande sous deux aspects, celui de la recevabilité et celui du fond, 

n'exclut nullement qu'un même fait soit à la fois une circonstance exceptionnelle 

permettant l'introduction de la demande en Belgique et un motif justifiant l'octroi de 

l'autorisation de séjour.  

 

Il s'ensuit que l'administration n'est pas liée par la distinction entre circonstances 

exceptionnelles et motifs de fond présentée dans la demande d'autorisation de séjour. 

Elle peut examiner en tant que circonstances exceptionnelles des éléments que 

l’intéressé a invoqués pour justifier la demande au fond pour autant qu'il découle, sans 

hésitation possible, de l'ensemble de l'acte qu'elle a entendu demeurer au stade de la 

recevabilité et que le demandeur ne puisse se méprendre sur la portée de la décision. 

 

En l’occurrence, la partie défenderesse a examiné la demande d’autorisation de séjour 

précitée du 19 février 2018 sous l’angle de la recevabilité, analysant les éléments 

invoqués par les requérantes et leur opposant son raisonnement sous forme de motifs 

d’irrecevabilité dans la première décision litigieuse, pour conclure qu’aucun des éléments 

invoqués ne pouvait être qualifié de circonstance exceptionnelle et ne justifiait une 

dérogation à la règle générale de l’introduction de la demande dans le pays d’origine. 

 

En effet, dans le cadre d’une demande d’autorisation de séjour introduite sur la base de 

l’article 9bis de la Loi, l’appréciation des « circonstances exceptionnelles » auxquelles se 

réfère cette disposition constitue une étape déterminante de l’examen de la demande, dès 

lors qu’elle en conditionne directement la recevabilité en Belgique, en dérogation à la 

règle générale d’introduction dans le pays d’origine ou de résidence de l’étranger, et ce 

quels que puissent être par ailleurs les motifs mêmes pour lesquels le séjour est 

demandé. Il a par ailleurs déjà été jugé que les « circonstances exceptionnelles » 

précitées sont des circonstances qui rendent impossible ou particulièrement difficile le 
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retour temporaire de l’étranger dans son pays d’origine pour y accomplir les formalités 

nécessaires à l’introduction d’une demande de séjour, que le caractère exceptionnel des 

circonstances alléguées doit être examiné par l’autorité administrative dans chaque cas 

d’espèce, et que si celle-ci dispose en la matière d’un large pouvoir d’appréciation, elle 

n’en est pas moins tenue de motiver sa décision et de la justifier adéquatement. 

 

Les circonstances exceptionnelles visées par l’article 9bis de la Loi sont donc des 

circonstances dérogatoires destinées, non pas à fournir les raisons d'accorder 

l'autorisation de séjourner plus de trois mois dans le Royaume, mais bien à justifier les 

raisons pour lesquelles la demande est formulée en Belgique et non à l'étranger. 

 

En l’espèce, contrairement à ce que la requérante affirme, il ressort du dossier 

administratif et des motifs de l’acte attaqué que la partie défenderesse a, de façon 

détaillée, répondu aux principaux éléments soulevés dans la demande d’autorisation de 

séjour qui lui a été adressée le 19 février 2018, en expliquant pourquoi elle estimait que 

ces éléments ne constituaient pas une circonstance exceptionnelle au sens indiqué supra.  

 

En effet, le Conseil observe que les éléments invoqués dans leur demande d’autorisation 

de séjour ont pu être écartés, faute pour les requérantes d'avoir démontré qu'ils étaient de 

nature à entraver, dans le cas d'espèce, un retour temporaire au pays d’origine. 

Il s’agit des éléments suivants : la relation de couple durable, la situation médicale, le 

principe de proportionnalité, la présence de la mère auprès de sa fille et vice-versa ; la 

scolarité, l’incapacité financière et le fait de ne pas pouvoir compter sur une assistance de 

l’organisation de la Migration. 

 

4.1.3.2. Sur le moyen unique, dans le chef de la seconde requérante, le Conseil rappelle 

que l’article 9bis, § 1er, de la Loi, tel qu’applicable au moment de la prise de la décision 

attaquée, dispose comme suit : 

  

«« Lors de circonstances exceptionnelles et à la condition que l'étranger 

dispose d'un document d'identité, l'autorisation de séjour peut être demandée 

auprès du bourgmestre de la localité où il séjourne, qui la transmettra au 

ministre ou à son délégué. Quand le ministre ou son délégué accorde 

l'autorisation de séjour, celle-ci sera délivrée en Belgique.  

 

La condition que l'étranger dispose d'un document d'identité n'est pas 

d'application :  

 

– au demandeur d'asile dont la demande d'asile n'a pas fait l'objet d'une 

décision définitive ou qui a introduit un recours en cassation administrative 

déclaré admissible conformément à l'article 20 des lois sur le Conseil d'Etat, 

coordonnées le 12 janvier 1973, et ce jusqu'au moment où un arrêt de rejet du 

recours admis est prononcé ;  

 

– à l'étranger qui démontre valablement son impossibilité de se procurer en 

Belgique le document d'identité requis ». 

 

Le Conseil rappelle l’exposé des motifs commentant l'article 4 de la loi du 15 septembre 

2006 modifiant la loi du 15 décembre 1980, lequel énonce notamment ce qui suit :  
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« L’objectif de l’article 9bis est de créer un cadre précis pour la demande d’une 

autorisation de séjour introduite par un étranger auprès du bourgmestre du lieu de sa 

résidence lors de circonstances exceptionnelles. Il est ainsi clairement indiqué qu’un 

document d’identité, c’est-à-dire un passeport ou un titre de voyage équivalent, est 

indispensable : la demande d’autorisation de séjour ne peut être que déclarée irrecevable 

si l’identité d’une personne est incertaine. Il convient d’éviter que les titres de séjour 

servent à régulariser l’imprécision (voulue) relative à l’identité » (Doc. Parl., Chambre, 

sess. ord. 2005-2006, n°2478/001, Exposé des motifs, p. 33 et 35). 

 

Il ressort de ce qui précède que seule la production d’un document d’identité, d’un 

passeport ou d’un titre de voyage équivalent permet, lors de circonstances 

exceptionnelles, d’obtenir une autorisation de séjour en Belgique en application de l’article 

9bis de la Loi. 

 

En effet, la première décision litigieuse est fondée sur la constatation que la demande 

n'était pas accompagnée d'un document d'identité requis ; que la requérante avait produit 

une attestation d’immatriculation ; que l’intéressée n’était pas dispensée de produire le 

document d’identité requis […] la justification de l’intéressée quant à l’impossibilité de se 

procurer un passeport, ne permet pas de conclure qu’elle ne pourrait pas se voir délivrer 

par la représentation diplomatique de son pays d’origine en Belgique un des documents 

d’identité requis [...  ].  

 

4.1.3.3. Il s’en déduit qu’au regard de ses obligations de motivation formelle, la partie 

défenderesse a fourni aux requérantes une information claire, adéquate et suffisante qui 

leur permet de comprendre les raisons pour lesquelles il n’a pas été fait droit, au stade de 

la recevabilité, à leur demande d’autorisation de séjour. Exiger davantage de précisions 

dans la motivation de l’acte attaqué, et notamment contraindre la partie défenderesse à 

répondre distinctement à chaque allégation des requérants, ou encore l’obliger à fournir 

les motifs des motifs de sa décision, excèderaient son obligation de motivation.  

 

Partant, la première décision attaquée doit être considérée comme suffisamment et 

valablement motivée, à défaut de la démonstration d’une erreur manifeste d’appréciation 

dans le chef de la partie défenderesse, quod non en l’espèce. 

 

Le  Conseil observe que les requérantes ne développent aucun moyen spécifique quant à 

ce.  

 

4.1.4.1. Au vu de l’ensemble des éléments qui précèdent, la partie requérante ne 

démontre pas la violation par la partie défenderesse des dispositions et principe qu’elle 

vise dans son moyen, de sorte que celui-ci n’est pas sérieux. 

 

4.2.  Il résulte de ce qui précède que l’une des deux conditions prévues par l’article 39/82, 

§ 2, alinéa 1er, de la loi du 15 décembre 1980 pour que soit accordée la suspension de 

l’exécution de la décision attaquée n’est pas remplie en telle sorte que le recours doit être 

rejeté. 

 

5. Dépens 
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En application de l’article 39/68-1, § 5, alinéas 3 et 4, de la loi du 15 décembre 1980, la 

décision sur le droit de rôle, ou son exemption, seront examinées, le cas échéant, à un 

stade ultérieur de la procédure. 

 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1er  

 

La demande de mesures provisoires d’extrême urgence est accueillie. 

 

Article 2 

 

La demande de suspension est rejetée. 

 

Article 3 

 

Les dépens sont réservés. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le cinq septembre deux mille dix-huit 

par : 

 

Mme M.-L. YA MUTWALE,                     président f. f., juge au contentieux des étrangers, 

 

M. B.TIMMERMANS,                               greffier assumé. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

B.TIMMERMANS M.-L. YA MUTWALE  

 


